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SÉANCE DU 26 FEVRIER 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le 26 février à 18h30, le COMITÉ SYNDICAL dûment convoqué 
le 20 février 2024, s'est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Communauté de 
Communes Maremne Adour Côte Sud à St Vincent de Tyrosse sous la présidence de Monsieur 
Francis BETBEDER.  

Étaient présents : M. DAUGA – MME MEDDA – M. BOUYRIE – M. VARTAVARIAN – M. LABORDE – M. 
GUILLAMET – M. MOUSTIE – M. DUBEARNES – M. BAYENS – M. DUCAMP – M. TOLLIS – M. DARRIGADE – MME JAY 

– M. DE LA RIVA – MME DARTIGUEMALLE – M. DIRIBERRY - MME LIBIER – M. BELESTIN – MME CAZALIS – M. 
VENDRIOS – M. GARAT – M. BETBEDER – M. BREDE – M. GELEZ – M. ROMAIN – MME BERGEROO – M. BECUS – M. 
CASTETS – M. COUTURE – M. DAULOUEDE – MME GONSETTE – M. JAMMES 

Ont donné pouvoir : M. HERNANDEZ A M. DE LA RIVA, MME COUNILH A M. BETBEDER, M. COELHO A MME 

BERGEROO, M. PACOUAU A M. MOUSTIE, M. BOUHAIN A M. JAMMES, M. ROSPARS A MME DARTIGUEMALLE, M. 
DARETS A M.BECUS, M. JOIE A MME MEDDA, M. LAPEYRE A M. BELESTIN, MME GARATE A MME CAZALIS, M. 
REMAZEILLE A M. LABORDE,   

Absents excusés : MME ADOUY – M. CASTEL - M. BRUTAILS – M. CAS – M. LABASTE – M. PEREZ – M. 

BENOIST – MME EVENE – M. BELLANGER – MME GRACIET – M. LATXAGUE – M. FORGUES – M. LAUDINET – M. LARD 

– MME DEMASDELAGE – MME GIRAUDO – M. LANGOUANERE – M. PERIAUT -   

 

Le secrétariat a été assuré par : MME CAZALIS 

 

Délibération n° 2024-02-02– OBJET : Modification Article 8 du montant de l’indemnisation 

forfaitaire des jours placés sur le Compte Epargne au SM EMMA 

Vu la délibération n°2019-04-26 du 9 avril fixant les modalités de mise en place du Compte 

Epargne Temps au SM EMMA  

Vu l’avis du CST du 29 Janvier 2024 



Conformément à l’arrêté ministériel du 24 novembre 2023 qui revalorise les montants 

forfaitaires d’indemnisation des jours épargnés qui excédent 15 jours sur le compte épargne-

temps (CET) le SM EMMA souhaite modifier l’article 8 initial comme suit :  

• catégorie C : 83 euros bruts pour un jour (au lieu de 75 Euros) 

• catégorie B : 100 euros bruts pour un jour (au lieu de 90 Euros)  

• catégorie A : 150 euros bruts pour un jour (au lieu de 135 Euros) 

Le Président informe qu’en cas de revalorisation future de ces montants par arrêté, les nouveaux 

montants forfaitaires seront appliqués dans les mêmes conditions que la réglementation et 

seront applicables automatiquement conformément à la loi. 

L’ensemble des autres conditions délibérées initialement subsistent. 

 

Le Comité Syndical,  

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité,  

 

VALIDE la modification de l’article 8 de la délibération du n°2019-04-26 du 9 avril 2019 fixant les 

modalités de mise en place du Compte Epargne Temps au SM EMMA. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 

ST VINCENT DE TYROSSE, le 27 février 2024 

 
Le Secrétaire de Séance, Le Président, 
Isabelle CAZALIS Francis BETBEDER 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048473882

